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C2 - Inter nal Natixis 

 

Paris, le 14 mai 2025 

 

AVIS INTERNET AUX PORTEURS DU FONDS 
VEGA COURT TERME DYNAMIQUE  

 

PART CODE ISIN PART CODE ISIN 

R FR0010078279 I FR0012260545 

P FR0014008Q87 NC FR001400NMO8 

 

Nous vous informons que des modifications seront apportées à la documentation juridique de VEGA 

COURT TERME DYNAMIQUE (le « Fonds ») : 

1. Mise à jour de la politique d’exclusion du délégataire de gestion financière  

La politique d’exclusion du délégataire de gestion financière est désormais rédigée comme suit au sein du 

prospectus :  
En amont de la sélection des titres, des exclusions sont appliquées sur la base de la politique d’exclusion 
du délégataire de gestion financière : 

-Des exclusions normatives : non-respect des Standards Internationaux, armements prohibés  

-Des exclusions sectorielles : charbon thermique (extraction et production d’énergie), tabac (culture et 
production)  
Pour plus de détails, vous pouvez consulter la politique d’exclusion du délégataire de gestion financière 
sur son site internet : https://www.vega-is.com.   
   

2. Précision relative à l’amélioration de note  
Il est précisé au sein de la stratégie d’investissement : La construction du portefeuille permet ainsi d’obtenir 
un score ESG inférieur à son univers d’investissement. Il est précisé que le système de notation est inversé, 
c’est-à-dire que plus la note est basse, plus l’émetteur est vertueux. Par conséquent, la construction du 
portefeuille permet d’obtenir un score ESG plus vertueux que son univers d’investissement initial. 
 
 

3. Mise-à-jour de l’objectif de gestion et des limites liées à la stratégie ESG  
Il est précisé que les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG) contribuent à la prise 
de décision du gérant, sans pour autant être un facteur déterminant de cette prise de décision. En 
conséquence, toute mention relative à un objectif de stratégie ISR est supprimée.  

 
 
Ces modifications seront effectives le 21 mai 2025. 

La documentation juridique modifiée (documents d’informations clés (DIC), prospectus et annexe) sera 
disponible auprès de Natixis Investment Managers International et sur le site www.im.natixis.com. Elle 
pourra vous être adressée dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite auprès de : 

Natixis Investment Managers International 
Service Clients 
43, avenue Pierre Mendès-France 
75013 PARIS 
ou de ClientServicingAM@natixis.com 
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